
 

          

du 25 au 28 janvier 2010

Quel bilan présenteront les majoritaires ? Enfin ce qu’il en reste, car on y perd un peu son latin devant tant de 

compositions et recompositions syndicales 

 

Qui a rejoint qui ? Qui fait quoi ? Mais surtout comment sont défendus, pendant leurs luttes intestines, leurs 

adhérents ? 

 

Ils se disent toujours majoritaires. Au-delà de l’affirmation, qu’ont-ils fait depuis 2006 (dernières élections) ? Quelles 

sont leurs victoires ? 

 

Sans démagogie, 

 

� Qui a défendu au quotidien vos intérêts individuels 

ou collectifs dans vos services ?  

 

- Matériel, avancements, mutations (renforts Berck 

S/Mer par exemple), disciplines, réforme ? 

 

- Mutations sur les postes profilés (SDIG Calais, CSP 

Boulogne-sur-Mer), défense en discipline au niveau du 

service, de la Direction et en conseil de discipline, 

demandes de stages, avancements ? 

 

- Qui a signé seul les protocoles additionnels qui se  

concrétisent aujourd’hui par une augmentation 

conséquente pour tous de notre pouvoir d’achat 

(jusqu’à 100 €uros/mois selon l’échelon et le grade, 

depuis janvier 2009 à janvier 2010) ? Et ce n’est pas 

fini ! (catégorie B, ISSP et allocation de maîtrise jusque 

juillet 2010) 

 

- Accompagnement de la mise en place de l’U.T. de 

Boulogne-sur-Mer (mutation interne) 

 

- Présence à vos côtés, au quotidien, et lors de grands 

évènements (No Borders, démantèlement de la jungle). 

Nous étions les seuls à être présents sur les lieux H24. 

Nous avons organisé, seuls, une large communication 

auprès des médias pour mettre en exergue votre 

professionnalisme et votre courage et revendiqué une 

reconnaissance pécuniaire. 

 

- Conditions de travail (interventions en CHS, auprès de 

M. le  Préfet et interventions médiatiques) : 

revendication secteur difficile ! mais aussi la révision 

de l’indemnité de résidence, taux horaire dominical, 

nuit 
 

- Social : demande de réforme de la CDAS qui, selon 

nous, ne répond pas assez aux besoins des collègues en 

offres de logements, de places en crèche, de CESU, de 

coupons sport, d'aide au travail du conjoint, de 

réductions conséquentes sur les loisirs et les voyages, 

tickets restaurant… 

 

- Création d'un site Internet zonal et local, 

 

- Nous nous sommes attachés à vous informer par 

tracts de nos actions ou d'une situation préoccupante 

sur telle ou telle circonscription. 

  

La liste de nos actions locales est encore longue.

 

Nous continuerons le travail engagé pour la défense de vos intérêts, avec professionnalisme et 

technicité. C'est à ce prix que nous sommes et serons écoutés par l'Administration, les résultats 

positifs sont visibles tant sur le plan collectif, qu'individuel. 
 

Boulogne-sur-Mer, le 09 novembre 2009                                                 Le Secrétaire Administratif Départemental 

 

 

 Bureau Zonal - 2 - ( Nord – Pas-de-Calais – Picardie ) 
CITE ADMINISTRATIVE (14
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 étage) - 175 RUE GUSTAVE DELORY - 59012 LILLE CEDEX 

Tél. 03 20 52 24 24 – Fax. 03 20 88 39 41 

E-mails : region-lille@alliancepn.fr ou police-nord.alliance@interieur.gouv.fr 

Web : http://region-lille.alliancepn.fr/ 
 

 

Rejoignez ALLIANCE Police Nationale ! 


